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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE madame Jocelyne Dagenais, présidente-directrice
générale, Commission administrative des régimes de
retraite et d’assurances, soit nommée de nouveau membre
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et
placement du Québec pour un mandat de trois ans à
compter des présentes;

QUE monsieur Pierre Fitzgibbon, président et chef de
la direction, Atrium Innovations inc., soit nommé de
nouveau membre indépendant du conseil d’administra-
tion de la Caisse de dépôt et placement du Québec pour
un mandat de trois ans à compter des présentes;

QUE madame Elisabetta Bigsby, conseillère principale,
International Consortium for Executive Development
Research (ICEDR), soit nommée de nouveau membre indé-
pendante du conseil d’administration de la Caisse de dépôt
et placement du Québec pour un mandat de quatre ans à
compter du 4 novembre 2012;

QUE madame Louise Charette, consultante en planifi-
cation stratégique et développement organisationnel, soit
nommée de nouveau membre indépendante du conseil
d’administration de la Caisse de dépôt et placement du
Québec pour un mandat débutant le 4 novembre 2012 et
prenant fin le 15 mai 2015;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57977

Gouvernement du Québec

Décret 685-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT la nomination de deux membres indé-
pendants du conseil d’administration de la Société
des alcools du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la Loi
sur la Société des alcools du Québec (L.R.Q., c. S-13)
prévoit que la Société des alcools du Québec est adminis-
trée par un conseil d’administration composé de neuf à
quinze membres, dont le président du conseil et le
président-directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de
cette loi prévoit que le gouvernement nomme les mem-
bres du conseil, autres que le président de celui-ci et le
président-directeur général, en tenant compte des profils
de compétence et d’expérience établis par le conseil et
que ces membres sont nommés pour un mandat d’au
plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir deux postes
additionnels de membres du conseil d’administration de
la Société des alcools du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
indépendants du conseil d’administration de la Société
des alcools du Québec pour un mandat de quatre ans à
compter des présentes :

— madame Danièle Bergeron, présidente, Mobilia ltée;

— monsieur Sylvain Lafrance, professeur associé,
Direction de la valorisation, du transfert aux entreprises
et de la formation des cadres, HEC Montréal;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57978

Gouvernement du Québec

Décret 686-2012, 27 juin 2012
CONCERNANT la nomination de la présidente du conseil
et d’un membre indépendant du conseil d’administra-
tion de la Société des loteries du Québec

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la Société des
loteries du Québec (L.R.Q., c. S-13.1) prévoit que la
Société des loteries du Québec est administrée par un
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